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LePDP ne veut plus de députés-administrateurs
• Olivier Maingain dépose une
proposition pour étendre les
incompatibilités des députés.

Les activités de Serge Kubla pour
Duferco et les prestations d'avocat
d'Armand De Decker pour

l'homme d'affaires Chodiev ont mis en
évidence les relations parfois incestueu-
ses qu'entretiennent les ~ond~s p.oliti-
que et économique. AUJourd hm, les
deux députés FDF de la Chambre sou-
haitent participer au {{renforc~me~t ~e la
confiance des citoyens dans les mstltutwns
belges et améliorer la gouvern~~ce ~u
pays". Ils déposen~ une pr~P?~I~IOnVI-
sant à étendre les IncompatIbIlItes frap-
pant les députés -lesquelles. sont expli-
citement définies dans la lm du 6 aout
1931.
Un député ne peut, entre autres, cu-

muler son mandat avec
un poste de fonction-
naire d'avocat en titre de
l'Eta;' de commissaire du
gouvernement au sein d~
sociétés anonymes, nI
avec une fonction judi-
ciaire ou encore un poste
d'administrateur d'une
entreprise publique auto-
nome dépendant de
l'Etat. Pour les députés
FDF Olivier Maingain et
Véronique Caprasse, les dépu~és de-
vraient, à l'avenir, ne plus pouvOIr rester
administrateurs au sein des grandes en-
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treprises et des sociétés cotées .

Wathelet empêché
{{Lecumul de plusieurs mandats pose un

problème de cumul d'in-
fluences, relèvent les FDF.
Une trop grande concen-
tration de pouvoir mène
inévitablement au risque
d'une confusion d'intérêts.
Cette modification législa-
tive permettra d'éviter
qu'un membre ou un an-
cien membre de la Cham-
bre fasse prévaloir les inté-
rêts d'une grande société
au sein de laquelle il exerce

une fonction d'administrateur." "Cette i~-
terdiction sera prolongée pendant une pe-
riode de cinq ans après la cessation du
mandat de député", préconise le FDF.
Cette disposition aurait, par exemple,

empêché que Melchior Wa~helet, s~ re-
convertisse dans le secteur energetique.
Les exemples passés sont nombreux.
ElioDi Rupo chez Dexia et Ethias. Ethias
où le ministre Daniel Bacquelaine sié-
geait jusqu'en 2013. Et que dire de l'an-
cien Premier ministre Jean-Luc Dehaene
qui collectionnait les mandats privés?
LeFDF définit le statut de "grande en-

treprise" sur la base de l'article 15 du
code des sociétés (de plus de 100 per-
sonnes ou 50 selon des critères finan-
ciers). Un texte similaire sera déposé
pour le Sénat. "L~Smandats .ex~rcés dans
les entreprises quz ont une mlSSlon de ser-
vice public ne sont pas concernés par notre
texte" précise Olivier Maingain.
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